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 La dernière glaciation
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Complexe géologique de formation

IMPLUVIUM



 Le retrait du glacier du Rhône
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Complexe géologique de formation



Origine de l’eau minérale naturelle Evian – Zones 
humides du Gavot
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15 ans de filtration 
au sein des roches 

glaciaires
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UN TERRITOIRE aux enjeux majeurs

Plateau de Gavot -

Impluvium

35 km² 

700 – 1000 m d’altitude
Source Cachat

Evian-les-Bains
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Cartographie des zones humides

Roseires
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Pl Rebet
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Portay
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Chéry
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Molliez

La Léchère

106 Zones humides soit 202 hectares

ZH classées par Intérêt

AEuropéen   (38)
BNational / Régional  (15)
CLocal   (53)
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Périmètre RAMSAR
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Collège St Paul
La Beunaz

Total 32 km²



 En 1975 : Inventaire de la Direction Départementale de l’Agriculture 
 74 zones humides répertoriées
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Historique de protection 
des zones humides

 En 1984 : 12 zones humides classés par arrêté préfectoral de protection de 
biotope, à la demande conjointe des communes et de la SAEME
10 sur St-Paul : Chez les Laurents, La Lanche, Pessay, Plaine Rebet, Piolan, Crozat, Petite et Grande 
Gouilles, Chez Gaillet, Praubert

2 sur Larringes : La Léchère,  Cré Bouché Est

 En 1997 : 3 zones humides sur Lugrin classés par APPB : 
Nord-Est de Praubert et partie Est de Les Bossons, Laprau, Ouest de Chez Tetton



Reconquête

 Années 90 : les acteurs locaux mobilisés
 1992 : Naissance de l’APIEME : protection des ressources  en eau minérale 

d’Evian 
 1997 : 1er programmes de préservation des zones humides : Contrat de Site 

Patrimoine Naturel + Programme européen LIFE portés par le SIVOM du 
Pays de Gavot
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 2003 : 38 sites reconnus  et 
inscrits au réseau européen 
Natura 2000



Programme de préservation Natura 2000
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Etat des 
lieux

Valeur patrimoniale et biodiversité incontestables… 

… versus fermeture des milieux, atterrissement

Objectifs

• Conserver habitats et espèces d’intérêt européen

• Préserver les fonctions hydrogéologiques

Mesures

• Réglementer et maîtriser le foncier

• Gérer par restauration et entretien

• Suivre l’évolution de la végétation

• Valoriser les sites et sensibiliser 



Le plan de gestion: 
1/ maîtrise foncière et réglementaire

Parcelles en zone Nh au PLU

14 sites sous Arrêté Préfectoral de Protection de 
Biotope

38 sites Natura 2000
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Opération de restauration 
par broyage

Les carex et la molinie s’agglomèrent 
en « touradons » qui empêchent le 
passage d’une barre de coupe 
agricole classique. 

Le plan de gestion: 
2/ restauration des sites

14
touradons



Le plan de gestion: 
restauration des sites
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Opération de restauration : 
débroussaillage

Arrachage manuel des ligneux qui 
colonisent les zones centrales des 
marais. 

Réalisée par des personnes en 
réinsertion professionnelle via 
l’Associations Chablais Insertion sur 
le plateau de Gavot 



Le plan de gestion: 

3/ entretien des sites

Opération d’entretien : 
fauche mécanique

Fauche mécanique des zones 
centrales et exportation des produits. 

Objectifs : 
➢ Maintenir le milieu ouvert
➢ Conserver les habitats d’intérêts
➢ Lutter contre l’atterrissement du 

milieu 



Le plan de gestion: 
entretien des sites

Opération d’entretien : 
débroussaillage manuel

Objectifs : 
➢ Lutter contre la fermeture des 

milieux
➢ Maîtriser les lisières

Epipactis des 
marais



Valorisation pédagogique et touristique

 

Visite de classes

marais du Maravant

Le sentier de découverte des
lacs de la Beunaz

Le sentier de la tourbière 
de Vérossier haut

Guide du patrimoine naturel 
du Pays de Gavot 

Exposition Pré Curieux



L’APIEME : 25 ANS D’ENGAGEMENT POUR LA 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

http://www.akaru.fr/Clients/APIEME/v21/


Préservation de la 
ressource
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Depuis 1992 :
un partenariat
Public / Privé

http://www.akaru.fr/Clients/APIEME/v21/


Engagement historique des communes : années 80

Programme de gestion depuis 1997

2008 : impluvium sur liste Ramsar des zones 
humides d’importance internationale

Suivi et entretien de 
la végétation pour 

maîtriser les ligneux 
et espèces invasives

Suivis naturalistes
d’espèces

bioindicatrices

Sensibilisation
Sentiers aménagés, 

visites scolaires

Maîtrise foncière : 
Achat ou baux

Zones classées "N" 
dans plans d’urbanisme

PROTEGER LES ZONES HUMIDES

2018 : nouveau plan de 
gestion pour 60 ZH

21



• Gestion des épandages par la SICA 
Terragr’Eau : coopérative réunissant 
APIEME, SA Evian et 41 agriculteurs

• Contractualisation sur 15 ans

• Règles d’épandage : personnel dédié, 
matériel de précision, maîtrise doses/ha, 
réduction engrais chimiques, traçabilité

• Propriétaire du site et des équipements : 
collectivité (CCPEVA)

• Société exploitante : SAS Terragr’Eau
mandatée 15 ans (DSP)

• Contraintes construction et exploitation : 
cadrage des intrants, gestion des rejets et 
nuisances… 

UN PROJET MULTI ACTEURS
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Un projet phare : TERRAGR’EAU : LES CHIFFRES CLES
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